
Article L227-4 

(Loi nº 99-588 du 12 juillet 1999 art. 1 Journal Officiel du 13 juillet 1999) 
 
(Ordonnance nº 2000-916 du 19 septembre 2000 art. 3 Journal Officiel du 22 septembre 

2000 en vigueur le 1er janvier 2002) 
 

(Loi nº 2005-357 du 20 avril 2005 art. 11 Journal Officiel du 21 avril 2005) 
 
   Sur proposition de la Commission nationale de prévention des nuisances, l'Autorité de 
contrôle des nuisances sonores aéroportuaires prononce une amende administrative à 
l'encontre : 
   - soit de la personne physique ou morale exerçant une activité de transport aérien public 
au sens du premier alinéa de l'article L. 330-1, 
   - soit de la personne physique ou morale au profit de laquelle est exercée une activité de 
transport aérien au sens de l'article L. 310-1, 
   - soit de la personne physique ou morale exerçant une activité aérienne, rémunérée ou 
non, autre que celles visées à l'article L. 310-1 et au premier alinéa de l'article L. 330-1, 
   - soit du fréteur dans le cas visé à l'article L. 323-1, 
dont l'aéronef ne respecte pas les mesures prises par le ministre chargé de l'aviation civile 
sur un aérodrome fixant : 
   - des restrictions permanentes ou temporaires d'usage de certains types d'aéronefs en 
fonction de la classification acoustique, de leur capacité en sièges ou de leur masse 
maximale certifiée au décollage ; 
   - des restrictions permanentes ou temporaires apportées à l'exercice de certaines 
activités en raison des nuisances sonores qu'elles occasionnent ; 
   - des procédures particulières de décollage ou d'atterrissage en vue de limiter les 
nuisances sonores engendrées par ces phases de vol ; 
   - des règles relatives aux essais moteurs ; 
   - des valeurs maximales de bruit à ne pas dépasser. 
 
   Les manquements à ces mesures sont constatés par les fonctionnaires et agents visés à 
l'article L. 150-13. Ces manquements font l'objet de procès-verbaux qui, ainsi que le 
montant de l'amende encourue, sont notifiés à la personne concernée et communiqués à 
l'autorité. 
   La personne concernée est invitée à présenter ses observations à l'autorité dans un délai 
d'un mois à compter de cette notification. 
   A l'expiration du délai d'un mois mentionné à l'alinéa précédent, l'autorité saisit la 
commission pour que celle-ci lui fasse une proposition sur les suites à donner à l'affaire 
et, le cas échéant, sur le montant de l'amende à prononcer. Cette proposition est adoptée à 
la majorité des membres présents. En cas de partage égal des voix, celle du président de la 
commission est prépondérante. 
   Durant la procédure suivie devant l'autorité et la commission, la personne concernée 
doit avoir connaissance de l'ensemble des éléments de son dossier. Elle doit pouvoir être 
entendue par la commission avant que celle-ci ne se prononce sur son cas et se faire 
représenter ou assister par la personne de son choix. 
   Les amendes administratives sont prononcées par l'autorité et ne peuvent excéder, par 
manquement constaté, un montant de 1 500 euros pour une personne physique et de 
20 000 euros pour une personne morale. Elles font l'objet d'une décision motivée notifiée 
à la personne concernée. Elles sont recouvrées comme les créances de l'Etat étrangères à 
l'impôt et au domaine. Elles peuvent faire l'objet d'un recours de pleine juridiction. 
Aucune amende ne peut être prononcée plus de deux ans après la constatation d'un 
manquement. 
   Les membres de la Commission nationale de prévention des nuisances sont nommés par 
le ministre chargé de l'aviation civile et comprennent, outre un président choisi parmi les 
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personnes représentant l'Etat, des personnalités qualifiées dans les domaines de 
l'aéronautique et de l'environnement. Un décret en Conseil d'Etat fixe le nombre de 
membres titulaires et suppléants de la commission, ainsi que ses règles de 
fonctionnement. 
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